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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 04 MAI 2023 

 
 
Délibération n°2023.05.070.B  
Conventions d'objectifs et de financements 2019-2022 avec la 
Caisse d'Allocations Familiales de la Charente pour les prestations 
des services Relais d'Assistants Maternels et le Lieux d'Accueil 
Enfants Parents : avenants de prolongation 2023-2025 
 
LE QUATRE MAI DEUX MILLE VINGT TROIS à 17 h 30, les membres du Bureau communautaire se 
sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême 25 boulevard Besson 
Bey à ANGOULEME et par visio-conférence suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 28 avril 2023 
 
Secrétaire de Séance: Eric BIOJOUT 
 
Membres en exercice: 27  
Nombre de présents: 21  
Nombre de pouvoirs: 4  
Nombre d’excusés: 2  
 
 
Membres présents : 
Eric BIOJOUT, Xavier BONNEFONT, Michel BUISSON, Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, François 
ELIE, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Thierry HUREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, 
Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, Isabelle MOUFFLET, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, 
Jean REVEREAULT, Gérard ROY, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU 
  
Ont donné pouvoir : 
Michel GERMANEAU à Dominique PEREZ, Hélène GINGAST à Michel BUISSON, François NEBOUT 
à Gérard DESAPHY, Hassane ZIAT à Eric BIOJOUT,  
 
Excusé(s): 
Michel ANDRIEUX, Jean-Jacques FOURNIE, 
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BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 4 MAI 2023  DÉLIBÉRATION 
N°2023.05.070.B 

Rapporteur : Madame WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 

CONVENTIONS D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENTS 2019-2022 AVEC LA CAISSE 
D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA CHARENTE POUR LES PRESTATIONS DES 
SERVICES RELAIS D'ASSISTANTS MATERNELS ET LE LIEUX D'ACCUEIL ENFANTS 
PARENTS : AVENANTS DE PROLONGATION 2023-2025 
 

 
Pilier : UN TERRITOIRE QUI REPOND AUX BESOINS DE TOUS SES HABITANTS ET DE 
SES COMMUNES 
Ambition :ACCÈS DES FAMILLES AUX SCES DE PROXIMITÉ 
Enjeux :[10202 -1) SERVICE ENFANCE JEUNESSE] 

 

 

                 

 
Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement 
ODD 1 : Accès aux services et prévention de la vulnérabilité/précarité 
ODD 4 : Politique Enfance Jeunesse 

 
GrandAngoulême gère deux Relais Petite Enfance (Rpe), anciennement appelés 

Relais d’Assistants Maternels (Ram), situés à Roullet Saint-Estèphe et à Dignac, ainsi qu’un 
Lieu d’Accueil Enfants Parents (Laep), adossé au Rpe situé à Dignac. Hérités de la fusion, 
ces équipements rayonnent sur les communes du sud du territoire. 

 
Ces structures, agréées par la Caisse d’Allocations Familiales (Caf) de la Charente, 

sont soutenus par la Caf au travers de 2 subventions : 
- La Prestation de Service Enfance Jeunesse (PSEJ) (remplacée par le Bonus 

Territoire à compter de 2023), versée dans le cadre du Contrat Enfance de 
GrandAngoulême (remplacé par la COF en 2023), 

- La prestation de Service propre à chaque équipement, que sont les Rpe et le Laep 
(PS Rpe et PS Laep), encadrée par des Conventions d’Objectifs et de 
financements. 

 
Le montant de cette dernière prestation est calculé à partir d’un prix de revient, établi 

au regard des dépenses de fonctionnement annuelles et du nombre d’équivalent temps plein 
du poste d’animateur. Ce coût est limité à un plafond fixé annuellement par la Caf à l’échelle 
nationale.  
 
Cette subvention peut se voir bonifier à hauteur de 3 000 €, si le Rpe s’engage, en accord 
avec la Caf, sur l’une des 3 missions supplémentaires facultatives que sont : 

- le traitement des demandes d’accueil formulées par les familles sur le site mon-
enfant.fr, 
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- la promotion de l’activité des assistants maternels, 
- l’aide au départ en formation continue des assistants maternels. 

 
Le versement du financement forfaitaire complémentaire de 3 000 € est conditionné à la 
réalisation de l’atteinte des objectifs de cette mission complémentaires et dans la limite des 
fonds disponibles. 
 

A titre indicatif, en 2021, les montants de ces prestations de service par équipement 
s’élevaient à : 

- 29 261,86 € (dont 3 000 € de mission complémentaire) pour le Rpe situé à Roullet, 
- 21 737,79 € (dont 3 000 € de mission complémentaire) pour le Rpe situé à Dignac, 
- 4 026,50 € pour le Laep situé à Dignac. 
 
Les Conventions d’Objectifs et de financements encadrant les prestations de service 

citées ci-dessus, signées en 2019 pour chaque équipement, ont pris fin au 31 décembre 
2022. Ainsi, dans un souci d’harmonisation et d’échelonnement de ces différents contrats sur 
le territoire, la Caf de la Charente souhaite prolonger ces conventions d’objectifs et de 
financement jusqu’au 31 décembre 2025, selon les mêmes conditions. Cet allongement de 
durée donne lieu à un avenant de prolongation 2023-2025 de ces contrats, faisant l’objet de 
cette délibération. 

 
 
Je vous propose : 
 
D'APPROUVER les avenants de prolongation aux conventions d’objectifs et de 

financements 2019-2022 des Relais Petite Enfance communautaires, situés à Roullet et 
Dignac, et du Lieu d’Accueil Enfants Parents communautaire, avec la Caisse d'Allocations 
Familiales de la Charente pour la période 2023-2025. 

 
D'AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer 

tous les documents se référant à la présente délibération. 
 
 
Pour : 25  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 
 

 
 





































































































CONVENTION D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 
 

01/01/2023 au 31/12/2025 
 

Avenant 

à convention bipartite 
 

 

 

 

 
 

Dossier n° 2992-56479-2 

 

Avenant de prolongation 

Prestation de service LAEP - 

Lieu d’Accueil Enfants-Parents 
 
 

 
 

Communauté d'agglomération 

de Grand Angoulême 

 

 

Lieu d'accueil enfants-parents "Petit à Petit"

DIGNAC 

 





Entre :  
 

La Communauté d'agglomération de Grand Angoulême, 

représentée par Monsieur Xavier BONNEFONT, Président, 

dont le siège est situé 25 boulevard Besson Bey, BP 357, 16023 ANGOULEME CEDEX, 

 

Ci-après désignée « le Gestionnaire ». 

 

 

Et 

 

La Caisse d’Allocations Familiales de la Charente,  

représentée par Madame Estelle LOUIS, Directrice, 

dont le siège est situé 30 boulevard de Bury, TSA 22419, 16024 ANGOULEME CEDEX, 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

 

 

 
Il est convenu que la convention d’objectifs et de financement « Lieu d’Accueil Enfants-Parents » du LAEP 

"Petit à Petit" situé sur la commune de DIGNAC est modifiée dans les conditions fixées ci-après : 

 

 

 

 

Article 10 – Effet et durée de l’avenant 
 
Le présent avenant prend effet à compter du 01/01/2023 jusqu’au 31/12/2025. 

 

 

 

 

Un exemplaire signé sera adressé à chaque signataire par voie dématérialisée.  

L’original de la présente convention signée est conservé par la Caf. 

 

Fait à Angoulême, le 16 mars 2023. 

 

 

La Directrice 

de la Caisse d’Allocations Familiales 

de la Charente 

Le Président 

de la Communauté d'agglomération 

de Grand Angoulême 

 

 

 

 

 

 

Madame Estelle LOUIS Monsieur Xavier BONNEFONT 

 

 

 

  





 

 

 













































































CONVENTION D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 
 

01/01/2023 au 31/12/2025 
 

Avenant 

à la convention bipartite 
 

 

 

 

 

Dossier n° 2992-45428-1 

 

Avenant de prolongation 

à la convention 2019-2022 

Prestation de service RPE - 

Relais Petite Enfance 
 
 

 

 

 

Communauté d'agglomération 

de Grand Angoulême 

 
 

Ü Relais petite enfance "Petit à Petit"  

DIGNAC 





Entre :  
 

La Communauté d'agglomération de Grand Angoulême, 

représentée par Monsieur Xavier BONNEFONT, Président, 

dont le siège est situé 25 boulevard Besson Bey, BP 357, 16023 ANGOULEME CEDEX, 

 

Ci-après désignée « le Gestionnaire ». 

 

 

Et 

 

La Caisse d’Allocations Familiales de la Charente,  

représentée par Madame Estelle LOUIS, Directrice, 

dont le siège est situé 30 boulevard de Bury, TSA 22419, 16024 ANGOULEME CEDEX, 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

 

 

 
Il est convenu que la convention d’objectifs et de financement « Relais Petite Enfance » 2019-2022 du RPE 

"Petit à Petit" situé sur la commune de 16410 DIGNAC est modifiée dans les conditions fixées ci-après : 

 

 

 

 
 

Article 10 – Effet et durée de l’avenant 
 
Le présent avenant prend effet à compter du 01/01/2023 jusqu’au 31/12/2025. 

 

 

 
 

Un exemplaire signé sera adressé à chaque signataire par voie dématérialisée.  

L’original de la présente convention signée est conservé par la Caf. 

 

 

Fait à Angoulême, le 16 mars 2023. 

 
 

 

La Directrice 

de la Caisse d’Allocations Familiales 

de la Charente 

Le Président 

de la Communauté d'agglomération 

de Grand Angoulême 

 

 

 

 

 

 

Madame Estelle LOUIS Monsieur Xavier BONNEFONT 

 

 

  





 

 

 













































































CONVENTION D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 
 

01/01/2023 au 31/12/2025 
 

Avenant 

à la convention bipartite 
 

 

 

 

 

Dossier n° 2992-45375-2 

 

Avenant de prolongation 

à la convention 2019-2022 

Prestation de service RPE - 

Relais Petite Enfance 

 
 
 

Communauté d'agglomération 

de Grand Angoulême 
 

 

 

Ü Relais Petite Enfance "Les Petits Papillons" 
ROULLET-ST-ESTEPHE 





Entre :  
 

La Communauté d'agglomération de Grand Angoulême, 

représentée par Monsieur Xavier BONNEFONT, Président, 

dont le siège est situé 25 boulevard Besson Bey, BP 357, 16023 ANGOULEME CEDEX, 

 

Ci-après désignée « le Gestionnaire ». 

 

 

Et 

 

La Caisse d’Allocations Familiales de la Charente,  

représentée par Madame Estelle LOUIS, Directrice, 

dont le siège est situé 30 boulevard de Bury, TSA 22419, 16024 ANGOULEME CEDEX, 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

 

 

 
Il est convenu que la convention d’objectifs et de financement « Relais Petite Enfance » 2019-2022 du RPE 

"Les Petits Papillons" situé sur la commune ROULLET-ST-ESTEPHE est modifiée dans les conditions fixées 

ci-après : 

 

 

 

 

Article 10 – Effet et durée de l’avenant 
 
Le présent avenant prend effet à compter du 01/01/2023 jusqu’au 31/12/2025. 

 

 

 
 

Un exemplaire signé sera adressé à chaque signataire par voie dématérialisée.  

L’original de la présente convention signée est conservé par la Caf. 

 

 

Fait à Angoulême, le 16 mars 2023. 

 
 

 

La Directrice 

de la Caisse d’Allocations Familiales 

de la Charente 

Le Président 

de la Communauté d'agglomération 

de Grand Angoulême 

 

 

 

 

 

 

Madame Estelle LOUIS Monsieur Xavier BONNEFONT 

 

 

  





 

 

 




